
 

BULLETIN – RÉPONSE  > Déchets BTP et écocontribution. Êtes-vous prêt ? 
 
Merci de vous inscrire avant le 01/05/2023 : 

> En retournant ce bulletin par mail ou courrier à la CAPEB 71  
                 

M et/ou Mme ………………………………………………………………………………… 
 

 Participera à la réunion « Déchets BTP et écocontribution. 
Êtes-vous prêt ? » le 4 mai 2023 - Nb de personnes : … 

 
    Ne participera pas  

 

      
   

- C’est quoi la REP Bâtiment - Responsabilité Élargie du Producteur ?  
- Quelles sont les nouvelles obligations pour mon entreprise ? 
- Qu’est-ce qui va changer pour mon entreprise ?  
- Quels matériaux sont concernés ? 
- Est-ce que je dois adhérer à un éco-organisme ?  
- Comment refacturer l’écocontribution à mes clients ? 

 

 
Venez à cette soirée… et vous saurez tout sur la gestion des déchets ! 

 
 



Denis GUIGUE 
Président CAPEB71  

 

Vous vous posez des questions sur le 
RSI ?  

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
                                       

 

Déchets BTP et écocontribution.  
Êtes-vous prêt ? 

Tout ce qu’il faut savoir 

Au programme : 
 

Coordonnées ou cachet de l’entreprise 
(utile pour vous recontacter en cas de besoin) 

 Pas d’hésitation, je M’INSCRIS ! 

Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment de Saône-et-Loire 
5, rue George Eastman – CS 10026 – 71102 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex – Tél. : 03.85.90.97.70 – Fax : 03.85.90.97.79 – mail : capeb71@capeb71.fr  

> Le jeudi 4 mai 2023 de 18h à 20h 
À la CAPEB 71, 5 rue George Eastman – CHALON-SUR-SAÔNE 
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Invitation 
 

 TRÈS UTILE ! 

 

À partir du 1er mai,  
la Responsabilité Élargie  
du Producteur va obliger  

les entreprises et les artisans  
à respecter de nouvelles obligations 

(écocontribution, devis, …). 
 
 

Venez comprendre  
les nouveaux changements  

pour votre entreprise. 

 
 


